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Le projet Plastic Omnium est classé à enregistrement au titre des installations classées.  

Tel que rappelé par l’annexe de l’article R122-2 du Code de l’environnement (Voir extrait du tableau page 

suivante), le cas par cas est réalisé, pour ces installations, dans les conditions et formes prévues aux articles 

L. 512-7-2 et R. 512-46-18 du Code de l'environnement. 

Ainsi, l’examen au cas par cas sera réalisé au travers de la demande d’enregistrement ICPE. 

 

Ces éléments sont rappelés dans les différents guides et notamment celui visant les entrepôts 

logistiques datant de juin 2022 : « Articulation des procédures d’autorisation ICPE au droit des sols et 

d’évaluation environnementale pour les projets d’entrepôts logistiques ». L’extrait se référant à ce point est 

présenté ci-dessous. 
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CATÉGORIES 

de projets 

PROJETS 

soumis à évaluation environnementale 

PROJETS 

soumis à examen au cas par cas 

Installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) 

1. Installations classées pour la 
protection de l'environnement 

 
a) Installations mentionnées à l'article L. 515-28 du code de l'environnement. 

a) Autres installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à 

autorisation. 

b) Autres installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises 

à enregistrement (pour ces 
installations, l'examen au cas par cas 

est réalisé dans les conditions et formes 
prévues aux articles L. 512-7-2 et R. 

512-46-18 du code de l'environnement. 

c) Extensions inférieures à 25 ha des 
carrières soumises à autorisation 

mentionnées par la rubrique 2510 de la 
nomenclature des ICPE 

b) Création d'établissements entrant dans le champ de l'article L. 515-32 du code de 
l'environnement, et modifications faisant entrer un établissement dans le champ de cet 

article (*). 

c) Carrières soumises à autorisation mentionnées par la rubrique 2510 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et leurs 

extensions supérieures ou égales à 25 ha. 

d) Parcs éoliens soumis à autorisation mentionnés par la rubrique 2980 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

 

e) Elevages bovins soumis à autorisation mentionnés par la rubrique 2101 (élevages de 
veaux de boucherie ou bovins à l'engraissement, vaches laitières) de la nomenclature 

des installations classées pour la protection de l'environnement. 

f) Stockage géologique de CO 2 soumis à autorisation mentionnés par la rubrique 2970 
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

g) Usines intégrées de première fusion de la fonte et de l'acier. 

h) Installations d'élimination des déchets dangereux, tels que définis à l'article 3, point 
2, de la directive 2008/98/ CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 

2008 relative aux déchets, par incinération, traitement chimique, tel que défini à 
l'annexe I, point D 9, de ladite directive, ou mise en décharge. 

i) Installations destinées à l'extraction de l'amiante ainsi qu'au traitement et à la 
transformation de l'amiante et de produits contenant de l'amiante, à la production 

d'amiante et à la fabrication de produits à base d'amiante. 

  


